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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE .a trois mois.

Titre de l'inter ellation
Chasse au sanglier : La DGE tient-elle vraiment compte de la réalité du terrain ?

Texte dé gsé
Nous apprenons, par l'intermédiaire de la Feuille des Avïs Officiels du 28 jarivïer la décision de la
DGE du 21 janvier de proloriger la chasse du sanglier jusqu'au 8 février 2020. Afin de suivre les
« Directives du 9 juillet 2019 sur la chasse en 2019-2020 », cette date aurait encore pu être

. repoussée jusqu'au 15 février afin de permettre une vraie collaboration sur le terrain entre
chasseurs et surveillants permanents et auxiliaires de la faune. En effet, nous pouvons lire dans
l'annexe l bis de ce document, que si la date de chasse au sanglier se termine le 31 .01 .2020, « La
section peut décider de prolonger maximum 2 semaines en février ». De plus, l'article 3bis, alinéa 2
de l'Ordonnance sur la chasse et la protection des mammifières et oiseaux sauvages mentionne que
« Les périodes de protection selon l'art. 5 de la loi sur la chasse sont limitées ou étendues comme

i suit : sanglier : du 1er marS au 30 juin ». Dès lors, cette prolongation pourrait même, selon la loi
fédérale, êîre étendue à tout le mois de février. Or, la DGE a décidé d'une prolongation d'une
semaine uniquement.

: De plus, la prolongation jusqu'au 8 février ne touche que certaines zones définies, soit des secteurs
de faune situés en zones à risques: Elle aurait néanmoins pu être ouverte à l'ensemble du territoire
vaudois. Si certes, le plan de gestion ne date que d'octobre 201 7, la situation a fortemerit évolué et
les mesures devraient dont déjà être adaptées.

La décision de la DGE du 28 mai 2019, d'anticiper et d'élargir la période et zone de chasse
autorisées était un premier pas qui allait dans le bon sens. Pourquoi ne pas s'inspirer de cette
décision en prolongeant davantage la période de chasse, alors même que l'importance des

 dommages causés à l'agriculture subsiste ? Une comparaison intercantonale ne saurait être le
même argument sachant que la problématique vaudoise est particulière : étendue de l'aire de
répartition, augmentation des dégâts sur le territoïre, etc

L'impression retenue par les acteurs de terrain denote un reel manque de coordination. Les i
décisions semblent imposées et jamais discutées alors même que la collaboration entre chasseurs .
et services de l'État concernés devrait être grandement améliorée.



De plus, cette décision implique que seuls les surveillants de la faune seront, à partir du 9 février,
autorisés à prélever le sanglier, ce qui a comme conséquence, des coûts financiers. Elargir les
dates de chasse au sanglier permettrait donc une rqeilleure collaboration sur le terrain (entre
surveillants et chasseurs) et au final, davantage d'efficacité dans la régulation du sanglier. Ceci
permettrait également de montrer aux agriculteurs, trop souvent touchés par les dégâts, que l'Etat
met en œuvre tous les moyens à disposition afin de ,diminuer le cheptel.

Nous rappelons le renvoi très récent au Conseil d'Etat à la quasi-unanimité du parlement de la
résolution José Durussel et consorts « Gestion des sangliers ». Nous nous étonnons donc du l
manque d'écoute des cadres «:le la DGE vis-à-vis des décisions du Grand Conseil.

Nous posons dès lors les questions suivantes au Conseil d'Etat :
Pourquoi ne pas avoir prolongé la chasse jusqu'au 1 5 février ?
Pourquoi avoir limité la prolongation jusqu'au 8 février uniquement aux secteurs de faune
situés en zones à risques ?
Quelle est la position clu Conseil d'Etat face à la décision prise par la Direction Générale de
I'Environnement ?
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Cherubini Alberto Eggenberger Julien

Chevalley Christine Epars Olivier

Chevalley Jean-Bernard Evéquoz Séverine

Chevalley Jean-Rémy Favrod Pierre Alain

Chollet Jean-Luc Ferrari Yves
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Dubois Carole Gross Florence

Ducommun Philippe Induni Valérïe

Dupontet Aline Jaccard Nathalie
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Berthoud Alexandre

Betschart Anne Sophie'7
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Labouchère Catherine Pedroli Sébastien Soldini Sacha
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Sonnay Eric

Lohri Didier Petermann Olivier . » Sordet Jean-Marc

Luccarini Yvan Podio Sy1vie Studer Léonard

Luisier Brodard Christelle Pointet Cloé Stürner Felix
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Mayor Olivier Rey-Marion Aliette Trolliet Daniel

Meienberger Daniel Rezso Stéphane Tschopp Jean

Meldem Martine Richard Claire Venizelos Vassilis

Melly Serge Riesen VVerner Volet Pierre

Meystre Gilles Rime Anne-Lise i> ffl Vuilfemin Philippe
Miéville Laurent Romanens Pierre-André Vuilleumier Marc

Mischler Maurice Romano-Malagrifa Myriam Wahlen Marion
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